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(54)  Dispositif  de  déclenchement  différentiel. 

(57)  Il  s'agit  d'un  dispositif  de  déclenchement  dif- 
férentiel  comportant,  sous  un  capot  (20)  par 
lequel  il  est  accolé  au  boîtier  (12)  d'un  dispositif 
de  déclenchement  principal  (11),  un  détecteur 
de  défaut  (21)  apte  à  délivrer  un  courant  diffé- 
rentiel  en  réponse  à  un  défaut,  un  relais  sensi- 
ble  (22)  desservi  par  le  détecteur  de  défaut  (21), 
et  un  mécanisme  de  déclenchement  (24)  qui, 
sous  le  contrôle  du  relais  sensible  (22),  est  apte 
à  intervenir  sur  le  dispositif  de  déclenchement 
principal  (11). 

Suivant  l'invention,  le  relais  sensible  (22)  et  le 
mécanisme  de  déclenchement  (24)  sont  portés 
par  le  capot  (20),  tandis  que  le  détecteur  de 
défaut  (21),  et,  le  cas  échéant,  la  résistance  (41) 
du  circuit  de  test  éventuellement  prévu,  sont 
portés  par  le  boîtier  (12)  du  dispositif  de  déclen- 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  dispositifs  de  déclenchement  différen- 
tiel  associés  à  un  dispositif  de  déclenchement  princi- 
pal  tel  qu'interrupteur  ou  disjoncteur  pour  le  déclen- 
chement  de  celui-ci  dans  le  cas  où  l'un  ou  l'autre  des  5 
conducteurs  assurant  l'alimentation  d'un  appareil 
électrique  vient  à  être  l'objet  d'un  défaut  d'isolation. 

Ils  comportent,  globalement,  sous  un  capot  par 
lequel  ils  sont  accolés  au  boîtier  du  dispositif  de  dé- 
clenchement  principal,  un  détecteur  de  défaut  apte  à  10 
délivrer  un  courant  différentiel  en  réponse  à  un  dé- 
faut,  en  pratique  un  tore  bobiné  en  conséquence,  un 
relais  sensible  desservi  par  le  détecteur  de  défaut,  et 
un  mécanisme  de  déclenchement  qui,  sous  le  contrô- 
le  du  relais  sensible,  est  apte  à  intervenir  sur  le  dis-  15 
positif  de  déclenchement  principal,  et,  plus  précisé- 
ment,  sur  l'organe  de  déclenchement  que  présente 
usuellement  celui-ci. 

L'ensemble  constitue  un  interrupteur  ou  disjonc- 
teur  différentiel.  20 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  des  dispositions  de  nature  à  faciliter  le 
montage  du  dispositif  de  déclenchement  différentiel, 
au  bénéfice  des  coûts. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un  dis-  25 
positif  de  déclenchement  différentiel  qui,  suivant  une 
première  de  ces  dispositions,  est  caractérisé  en  ce 
que  le  relais  sensible  et  le  mécanisme  de  déclenche- 
ment  sont  portés  par  le  capot,  tandis  que  le  détecteur 
de  défaut  est  porté  par  le  boîtier  du  dispositif  de  dé-  30 
clenchement  principal. 

Préférentiellement,  lorsqu'un  circuit  de  test  est 
prévu,  la  résistance  que  comporte  usuellement  ce  cir- 
cuit  de  test  est  elle  aussi  portée  par  le  boîtier  du  dis- 
positif  de  déclenchement  principal.  35 

Plus  précisément,  à  l'exclusion  du  détecteur  de 
défaut  et  de  cette  résistance,  tous  les  constituants  du 
dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant  l'in- 
vention  sont  préférentiellement  portés  par  le  capot  de 
celui-ci.  40 

Au  montage,  il  est  ainsi  avantageusement  possi- 
ble  d'intervenir  en  parallèle  sur  le  boîtier  du  dispositif 
de  déclenchement  principal  et  sur  le  capot  du  dispo- 
sitif  de  déclenchement  différentiel,  ce  qui  permet  de 
gagner  du  temps.  45 

Suivant  une  autre  disposition  de  l'invention,  le 
mécanisme  de  déclenchement  comportant,  sous  la 
forme  de  pièces  distinctes,  plusieurs  ressorts,  cha- 
cun  de  ces  ressorts  appartient  préférentiellement  à 
un  sous-ensemble  par  l'intermédiaire  duquel  il  est  50 
rapporté  sur  le  capot. 

La  mise  en  place  de  ces  ressorts  s'en  trouve 
avantageusement  simplifiée. 

Ces  dispositions  de  l'invention,  ainsi  que  d'au- 
tres,  et  leurs  avantages,  ressortiront  de  la  description  55 
qui  va  suivre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l'ensem- 

ble  que  constitue  le  dispositif  de  déclenchement 
différentiel  suivant  l'invention  avec  le  dispositif 
de  déclenchement  principal  auquel  il  est  asso- 
cié  ; 
la  figure  2  est,  avec  un  arrachement  local,  une 
vue  en  perspective  de  cet  ensemble,  représenté 
ouvert  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  du 
dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  4  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  en 
perspective  du  levier  d'actionnement  que 
comporte  le  mécanisme  de  déclenchement  de  ce 
dispositif  de  déclenchement  différentiel  et  du 
ressort  d'ouverture  associé  à  ce  levier  d'action- 
nement  ; 
la  figure  5  est  une  vue  latérale  du  sous-ensemble 
correspondant,  suivant  la  flèche  V  de  la  figure  4  ; 
la  figure  6  en  est  une  vue  en  élévation,  représen- 
té  en  place  sur  le  capot  ; 
la  figure  7  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  de 
détail  en  coupe  transversale,  suivant  la  ligne  VII- 
VII  de  la  figure  6  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  du  levier  de 
déclenchement  que  comporte  le  mécanisme  de 
déclenchement  du  dispositif  de  déclenchement 
différentiel  suivant  l'invention  et  des  ressorts  de 
rappel  et  d'amortissement  formant  un  autre  sous- 
ensemble  avec  ce  levier  de  déclenchement  ; 
la  figure  9  est,  suivant  la  flèche  IX  de  la  figure  2, 
une  vue  partielle  en  élévation  du  dispositif  de  dé- 
clenchement  différentiel  suivant  l'invention,  pour 
la  configuration  de  déclenchement  de  celui-ci  ; 
la  figure  10  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  de 
détail  en  coupe  transversale,  suivant  la  ligne  bri- 
sée  X-X  de  la  figure  9  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  en  élévation  ana- 
logue  à  celle  de  la  figure  9,  pour  une  configura- 
tion  intermédiaire  entre  la  configuration  de  dé- 
clenchement  et  la  configuration  d'enclenche- 
ment  ; 
la  figure  12  est  une  vue  partielle  en  élévation 
analogue  à  celle  des  figures  9  et  1  1  ,  pour  la  confi- 
guration  d'enclenchement  ; 
la  figure  13  est,  en  complément  de  la  figure  9,  et 
suivant  la  flèche  XIII  de  la  figure  2,  une  autre  vue 
partielle  en  élévation  du  dispositif  de  déclenche- 
ment  différentiel  suivant  l'invention  ; 
la  figure  14  est,  suivant  l'orientation  de  la  figure 
3,  une  vue  en  perspective  du  levier  de  réarme- 
ment  que  comporte  le  mécanisme  de  déclenche- 
ment  du  dispositif  de  déclenchement  différentiel 
suivant  l'invention,  pour  une  variante  de  réalisa- 
tion  ; 
les  figures  15  et  16  sont  des  vues  partielles  en 
élévation  analogues  à  celles  des  figures  9  et  12 
pour  cette  variante  de  réalisation. 
Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  le  dispositif  de  dé- 
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clenchement  différentiel  1  0  suivant  l'invention  est  as- 
socié  à  un  dispositif  de  déclenchement  principal  11, 
tel  qu'un  interrupteur  ou  un  disjoncteur. 

L'ensemble  constitue  un  interrupteur  ou  un  dis- 
joncteur  différentiel. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée,  le  dispositif  de  déclenchement  principal  11 
est  un  disjoncteur  monopolaire,  à  phase  et  neutre. 

Ce  dispositif  de  déclenchement  principal  11  ne 
relevant  pas  par  lui-même  de  la  présente  invention,  il 
ne  sera  pas  décrit  dans  tous  ses  détails  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  qu'il  comporte,  d'une  part,  un 
boîtier  12,  qui  est  de  type  modulaire  dans  la  forme  de 
réalisation  représentée,  et  qui  présente,  latéralement, 
surchacun  de  ses  côtés,  une  borne  de  connexion  1  3P 
de  phase  et  une  borne  de  connexion  13N  de  neutre, 
et,  d'autre  part,  une  manette  de  manoeuvre  14,  qui, 
dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  est  montée 
rotative  entre  une  position  de  déclenchement,  repré- 
sentée  en  traits  interrompus  sur  la  figure  9,  et  une  po- 
sition  d'enclenchement,  représentée  en  traits  conti- 
nus  sur  les  figures  2  et  1  3  et  en  traits  interrompus  sur 
la  figure  12. 

Pour  le  réarmement,  suivant  des  dispositions  dé- 
crites  plus  en  détail  ultérieurement,  du  dispositif  de 
déclenchement  différentiel  10,  la  manette  de  ma- 
noeuvre  14  du  dispositif  de  déclenchement  principal 
1  1  porte,  parallèlement  à  son  axe  de  rotation,  un  ergot 
15,  qui  fait  saillie  hors  du  boîtier  12  à  la  faveur  d'une 
boutonnière  16  de  celui-ci  cintrée  en  arc  de  cercle. 

Pour  des  raisons  qui  apparaîtront  également  ci- 
après,  font  aussi  saillie  du  boîtier  12,  deux  conduc- 
teurs  électriques  18P  de  phase  et  deux  conducteurs 
électriques  1  8N  de  neutre,  qui,  dans  la  forme  de  réa- 
lisation  représentée,  sont  tous  coudés  à  angle  droit. 

Il  s'agit,  en  pratique,  de  conducteurs  électriques 
relativement  rigides. 

Enfin,  sous  la  manette  de  manoeuvre  14,  le  boî- 
tier  12  du  dispositif  de  déclenchement  principal  11 
présente,  au-delà  de  la  boutonnière  16,  une  autre 
boutonnière  19,  également  cintrée  en  arc  de  cercle. 

De  manière  connue  en  soi,  le  dispositif  de  dé- 
clenchement  différentiel  10  suivant  l'invention 
comporte,  globalement,  sous  un  capot  20  par  lequel 
il  est  accolé  au  boîtier  12  du  dispositif  de  déclenche- 
ment  principal  11,  un  détecteur  de  défaut  21,  qui  est 
apte  à  délivrer  un  courant  différentiel  en  réponse  à  un 
défaut,  un  relais  sensible  22,  qui  est  desservi  par  le 
détecteur  de  défaut  21,  et  un  mécanisme  de  déclen- 
chement  24,  qui,  sous  le  contrôle  du  relais  sensible 
22,  est  apte  à  intervenir  sur  le  dispositif  de  déclenche- 
ment  principal  11. 

Le  capot  20  a  le  même  contour  que  le  boîtier  12, 
et,  comme  celui-ci,  il  se  présente  sous  forme  modu- 
laire. 

Il  comporte,  globalement,  une  paroi  principale  25, 
et,  perpendiculairement  à  celle-ci,  suivant  son 
contour,  une  paroi  latérale  26. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  ca- 
pot  20  forme,  au  moins  localement,  par  sa  paroi  laté- 
rale  26,  un  auvent  27  par  lequel  il  recouvre  la  portion 
correspondante  de  la  tranche  du  boîtier  12  du  dispo- 

5  sitif  de  déclenchement  principal  11. 
En  pratique,  cet  auvent  27  ne  s'étend  que  sur  la 

partie  de  façade  du  boîtier  12,  et  il  présente,  dans  sa 
portion  médiane,  une  échancrure  28,  pour  son  enga- 
gement  sur  la  manette  de  manoeuvre  14. 

10  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  ca- 
pot  20  présente,  en  outre,  sur  sa  paroi  latérale  26, 
d'un  côté  au  moins  de  celle-ci,  un  dégagement  29,  à 
niveau  avec  les  bornes  de  connexion  13P,  13N  du  dis- 
positif  de  déclenchement  principal  11. 

15  En  pratique,  ce  dégagement  29  n'existe  que  d'un 
seul  côté  de  la  paroi  latérale  26. 

Pour  l'assemblage  du  capot  20  au  boîtier  12,  il  est 
prévu,  d'une  part,  suivant  l'axe  de  la  manette  de  ma- 
noeuvre  14,  des  perçages  30  et  31  ,  qui,  affectant  cha- 

20  cun  respectivement  le  boîtier  12  et  le  capot  20,  sont 
propres  à  l'intervention  d'un  rivet  32,  figure  1  ,  et,  d'au- 
tre  part,  en  saillie  sur  le  boîtier  12,  des  piliers  33,  qui, 
après  engagement  dans  des  ouvertures  34  prévues 
à  cet  effet  dans  la  paroi  principale  25  du  capot  20, 

25  sont  dûment  sertis. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  inter- 

vient,  en  outre,  au  moins  localement,  entre  le  capot 
20  et  le  boîtier  12,  des  moyens  d'emboîtement,  pour 
un  préassemblage  de  l'ensemble  avant  sa  solidarisa- 

30  tion  définitive. 
En  pratique,  ces  moyens  d'emboîtement  sont 

constitués  par  des  bossages  35  faisant  latéralement 
saillie,  de  place  en  place,  sur  un  rebord  36  du  boîtier 
12  que  vient  coiffer  à  sa  base  la  paroi  latérale  26  du 

35  capot  20  lorsque  celui-ci  est  rapporté  sur  le  boîtier  1  2. 
De  manière  usuelle,  le  détecteur  de  défaut  21  est 

constitué  par  un  tore  sur  lequel  se  trouvent  bobinés, 
d'une  part,  un  primaire,  formé  d'un  ou  plusieurs  en- 
roulements  37P  de  phase  et  d'un  ou  plusieurs  enrou- 

40  lements  37N  de  neutre,  et,  d'autre  part,  un  secondai- 
re  dont  les  enroulements  38  sont  visibles  sur  la  figure 
13. 

Les  extrémités  des  enroulements  37P,  37N  du 
primaire  sont  raccordées,  par  exemple  par  soudure, 

45  aux  conducteurs  électriques  18P,  18N  correspon- 
dants,  sur  le  tronçon  de  ceux-ci  parallèle  à  la  paroi 
principale  25  du  capot  20. 

Les  extrémités  des  enroulements  38  du  secon- 
daire  sont  raccordées,  elles,  aux  bornes  du  relais 

50  sensible  22,  ainsi  qu'il  est  représenté  sur  la  figure  1  3. 
Indépendamment  de  la  fixation  due  au  raccorde- 

ment  des  enroulements  37P,  37N  du  primaire  aux 
conducteurs  électriques  18P,  18N,  et  en  sus  de  cette 
fixation,  le  tore  constituant  le  détecteur  de  défaut  21 

55  peut  être  dûment  calé  sur  le  boîtier  12,  par  exemple 
parencliquetage. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  pré- 
vu,  de  manière  usuelle,  un  circuit  de  test  40,  et  celui- 
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ci  met  en  oeuvre  une  résistance  41. 
Suivant  l'invention,  cette  résistance  41  est  portée 

par  le  boîtier  12  du  dispositif  de  déclenchement  prin- 
cipal  11. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  les  pattes  42  5 
de  cette  résistance  41  sont  simplement  engagées  à 
force  dans  des  plots  fourchus  43  prévus  à  cet  effet  en 
saillie  sur  le  boîtier  12. 

L'une  de  ces  pattes  42  est  reliée  au  conducteur 
électrique  18P  de  phase  situé  en  aval  dans  le  circuit  10 
correspondant. 

L'autre  est  libre. 
Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  à  l'ex- 

clusion  du  détecteur  de  défaut  21  et  de  la  résistance 
41  ,  tous  les  constituants  du  dispositif  de  déclenche-  15 
ment  différentiel  1  0  suivant  l'invention  sont  portés  par 
le  capot  20. 

Il  en  est  donc  ainsi  pour  le  relais  sensible  22  et 
pour  le  mécanisme  de  déclenchement  24. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  re-  20 
lais  sensible  22  est  implanté  sensiblement  à  la  hau- 
teur  de  la  manette  de  manoeuvre  14,  sous  la  portion 
de  façade  de  la  paroi  latérale  26  du  capot  20  se  pro- 
longeant  par  un  auvent  27. 

Il  présente,  latéralement,  des  pattes  44,  par  les-  25 
quelles  il  est  engagé  à  force  sur  des  plots  45  prévus 
à  cet  effet  en  saillie  sur  la  paroi  principale  25  du  capot 
20. 

Préférentiellement,  un  blindage  métallique  46  est 
inséré  entre  lui  et  cette  paroi  principale  25.  30 

En  pratique,  le  percuteur  47  de  ce  relais  sensible 
22  s'étend  vers  le  bas,  et,  donc,  du  côté  opposé  à  la 
manette  de  manoeuvre  14. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  mé- 
canisme  de  déclenchement  24  s'étend  entre  le  capot  35 
20  et  une  platine  48  solidaire  de  celui-ci,  et,  plus  pré- 
cisément,  entre  la  paroi  principale  25  de  ce  capot  20 
et  une  platine  48  parallèle  à  cette  paroi  principale  25. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  cette  platine 
48  est  rapportée  sur  des  colonnettes  50  prévues  en  40 
saillie  à  cet  effet  sur  la  paroi  principale  25  du  capot  20. 

Sur  les  figures  9,  11  et  12,  et  pour  une  meilleure 
clarté  de  celles-ci,  la  platine  48  a  été  plus  ou  moins 
complètement  éliminée,  seul  subsistant  pour  l'essen- 
tiel  son  contour.  45 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  mé- 
canisme  de  déclenchement  24  comporte,  globale- 
ment,  un  levier  de  déclenchement  51,  qui,  monté  ro- 
tatif  sur  un  axe  52  solidaire  du  capot  20,  comporte  un 
bras  53  sur  lequel  peut  agir  le  relais  sensible  22,  son  50 
extrémité  libre  étant  disposée  à  l'aplomb  du  percuteur 
47  de  celui-ci,  un  ressort  de  rappel  54,  qui  sollicite  en 
permanence  ce  levier  de  déclenchement  51  en  direc- 
tion  du  relais  sensible  22,  un  levier  d'actionnement 
55,  qui,  monté  rotatif  sur  un  axe  56  solidaire  du  capot  55 
20,  et  distinct  du  précédent,  comporte  un  bras  58  par 
lequel  il  peut  agir  sur  le  dispositif  de  déclenchement 
principal  11,  des  moyens  d'accrochage  débrayables 

59,  par  lesquels  le  levier  de  déclenchement  51  est 
apte  à  retenir  en  position  d'enclenchement,  tel  que  re- 
présenté  à  la  figure  12,  le  levier  d'actionnement  55, 
et  un  ressort  d'ouverture  60,  qui  sollicite  en  perma- 
nence  ce  levier  d'actionnement  55  en  direction  d'une 
position  de  déclenchement,  figure  9,  écartée  angulai- 
rement  de  sa  position  d'enclenchement  précédente. 

Les  axes  52  et  56  sont  parallèles  entre  eux,  et  pa- 
rallèles  à  l'axe  de  rotation  de  la  manette  de  manoeu- 
vre  14. 

Ils  viennent  en  pratique  d'un  seul  tenant  de  la  pa- 
roi  principale  25  du  capot  20. 

Les  moyens  d'accrochage  débrayables  59 
comportent,  sur  le  levier  de  déclenchement  51,  en 
bout  d'un  bras  61  de  celui-ci,  un  crochet  62,  et,  en 
correspondance,  sur  le  levier  d'actionnement  55,  en 
bout  d'un  bras  63  de  celui-ci,  un  crochet  64,  orienté 
en  sens  inverse  du  crochet  62  précédent. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  le  crochet  62 
du  levier  de  déclenchement  51  est  tourné  du  côté  op- 
posé  à  la  manette  de  manoeuvre  14,  et  le  crochet  64 
du  levier  d'actionnement  55  est  tourné  en  direction  de 
cette  manette  de  manoeuvre  14. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  res- 
sort  de  rappel  54  du  levier  de  déclenchement  51  est 
un  ressort  de  torsion,  qui,  par  sa  partie  médiane  de 
torsion  65,  est  engagé  sur  un  moyeu  66  de  ce  levier 
de  déclenchement  51  présentant  en  saillie  un  ergot 
67  pour  sa  retenue,  en  sorte  que,  au  montage,  et  tel 
que  représenté  à  la  figure  8,  il  appartient,  avec  ce  le- 
vier  de  déclenchement  51,  à  un  même  sous- 
ensemble  68. 

En  pratique,  la  partie  médiane  de  torsion  65  du 
ressort  de  rappel  54  est  prise  entre  le  bras  53  du  le- 
vier  de  déclenchement  51  et  l'ergot  67  du  moyeu  66 
de  celui-ci. 

L'une  des  branches  69  du  ressort  de  rappel  54  est 
en  appui  sur  un  ergot  70  prévu  à  cet  effet  en  saillie 
sur  la  paroi  principale  25  du  capot  20,  tandis  que  son 
autre  branche  72  porte  sur  un  épaulement  73  du  le- 
vier  de  déclenchement  51  ,  en  étant  en  pratique  enga- 
gée  derrière  un  ergot  74  prévu  en  saillie  sur  cet  épau- 
lement  73. 

Sur  sa  face  opposée  au  relais  sensible  22,  le  bras 
53  du  levier  de  déclenchement  51  sur  lequel  peut  agir 
ce  relais  sensible  22  est  soumis  à  un  ressort  d'amor- 
tissement  75  qui  est  lui-même  soumis  au  levier  d'ac- 
tionnement  55. 

En  pratique,  ce  ressort  d'amortissement  75  est 
un  ressort  de  torsion  qui,  par  sa  partie  médiane  de 
torsion  76,  est  engagé  sur  un  moyeu  77  du  levier  de 
déclenchement  51  dirigé  axialement  en  sens  opposé 
au  moyeu  66  précédent,  figure  3,  et,  outre  le  bras  53 
sur  lequel  peut  agir  le  relais  sensible  22  et  sur  lequel 
porte  l'une  des  branches  78  du  ressort  d'amortisse- 
ment  75,  le  levier  de  déclenchement  51  comporte  un 
autre  bras  79,  qui  contrebute  l'autre  des  branches  80 
de  ce  ressort  d'amortissement  75. 
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Comme  précédemment,  le  moyeu  77  du  levier  de 
déclenchement  51  présente  en  saillie  un  ergot  81,  vi- 
sible  sur  les  figures  9,  11  et  12,  pour  la  retenue  du  res- 
sort  d'amortissement  75,  en  sorte  que,  au  montage, 
ce  ressort  d'amortissement  75  appartient,  avec  le  le- 
vier  de  déclenchement  51,  à  un  même  sous- 
ensemble  que  ce  levier  de  déclenchement  51  ,  en  l'es- 
pèce  le  sous-ensemble  68. 

Pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ci-après,  la 
branche  80  du  ressort  d'amortissement  75  s'étend 
au-delà  du  bras  79  du  levier  de  déclenchement  51  . 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  res- 
sort  d'ouverture  60  est  un  ressort  de  torsion,  qui,  par 
sa  partie  médiane  de  torsion  82,  est  engagé  sur  un 
moyeu  83  du  levier  d'actionnement  55  présentant  en 
saillie  un  ergot  84  pour  sa  retenue,  en  sorte  que,  au 
montage,  et  tel  que  représenté  sur  les  figures  4  et  5, 
il  appartient,  avec  ce  levier  d'actionnement  55,  à  un 
même  sous-ensemble  85. 

La  branche  86  du  ressort  d'ouverture  60  est  en 
appui  contre  un  plot  87,  qui,  solidaire  du  capot  20, 
vient  en  pratique  d'un  seul  tenant  de  la  paroi  princi- 
pale  25  de  celui-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ce  plot 
87  est  allongé,  et,  suivant  l'invention,  il  présente  un 
chanfrein  88  à  son  extrémité  libre,  figure  7,  pour  une 
mise  sous  contrainte  automatique  du  ressort  d'ouver- 
ture  60  au  montage. 

L'autre  des  branches  89  du  ressort  d'ouverture 
60  est  en  appui  contre  un  épaulement  axial  90  du  le- 
vier  d'actionnement  55,  et,  du  côté  opposé  à  celui-ci, 
elle  longe,  au  moins  localement,  un  autre  épaulement 
axial  91  de  ce  levier  d'actionnement  55. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  l'épaulement 
axial  90  estformé  parun  ergot  92  en  saillie  surle  bras 
63,  et  l'épaulement  axial  91  appartient  à  une  paroi  93, 
qui  est  également  en  saillie  sur  ce  bras  63,  et  sur  la 
tranche  de  laquelle  porte  la  branche  86  du  ressort 
d'ouverture  60  avant  le  montage  du  sous-ensemble 
85  sur  le  capot  20. 

Un  circuit  de  test  40  étant  prévu,  comme  indiqué 
précédemment,  la  branche  89  du  ressort  d'ouverture 
60  comporte  un  prolongement  94,  qui,  par  deux  cou- 
des  de  sens  inverses,  est  décalé  de  sa  partie  couran- 
te. 

Pour  son  action  sur  le  dispositif  de  déclenche- 
ment  principal  11,  le  levier  d'actionnement  55  porte, 
en  bout  de  son  bras  58,  un  doigt  95,  qui,  allongé  axia- 
lement,  est  engagé  dans  le  boîtier  12,  à  la  faveur  de 
la  boutonnière  19  de  celui-ci. 

Du  côté  opposé  à  ce  doigt  95,  le  bras  58  porte  un 
ergot  126  sur  le  trajet  duquel  se  trouve  interposée  la 
branche  80  du  ressort  d'amortissement  75. 

Outre  les  bras  58,  63,  le  levier  d'actionnement  55 
comporte  un  troisième  bras  96,  et  il  porte,  en  bout  de 
celui-ci,  une  palette  97,  formant  voyant,  qui,  en  posi- 
tion  de  déclenchement,  est  à  l'aplomb  d'une  fenêtre 
98  du  capot  20,  et,  plus  précisément,  de  la  portion  de 

façade  de  la  paroi  latérale  26  de  celui-ci. 
D'un  seul  tenant  avec  la  palette  97  qu'il  porte,  le 

levier  d'actionnement  55  est  en  pratique  en  matière 
synthétique  colorée,  et  par  exemple  en  matière 

5  synthétique  rouge. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  fenê- 

tre  98  du  capot  20  est  fermée  par  un  hublot  99. 
Sur  le  levier  d'actionnement  55  se  trouve  par  ail- 

leurs  monté  rotatif  un  levier  de  réarmement  100  qui, 
w  sous  la  sollicitation  de  moyens  élastiques  de  polari- 

sation  1  05,  est  apte  à  porter  par  un  ergot  1  03  sur  une 
piste  fixe  104,  au  moins  pour  la  configuration  de  dé- 
clenchement,  et  qui,  par  un  nez  101,  est  alors  inter- 
posé  sur  le  trajet  d'un  ergot  1  5  solidaire  de  la  manette 

15  de  manoeuvre  14  du  dispositif  de  déclenchement 
principal  11. 

En  pratique,  pour  le  montage  de  ce  levier  de  réar- 
mement  100,  le  levier  d'actionnement  55  présente,  en 
saillie  sur  un  quatrième  bras  106,  un  tourillon  107,  qui 

20  s'étend  axialement  en  saillie  du  même  côté  que  le 
doigt  95. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
moyens  élastiques  de  polarisation  1  05  de  ce  levier  de 
réarmement  100  sont  d'un  seul  tenant  avec  celui-ci. 

25  Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentée  sur  les  figures  1  à  13,  ils  prennent 
appui  sur  le  levier  d'actionnement  55. 

Il  s'agit  en  pratique  d'une  languette  coudée  qui, 
par  l'une  de  ses  branches,  s'étend  en  porte  à  faux  à 

30  compter  du  levier  de  réarmement  1  00,  et  dont  l'autre 
branche  porte  librement  sur  le  bras  96  du  levier  d'ac- 
tionnement  55. 

Conjointement,  dans  la  forme  de  réalisation  re- 
présentée,  la  piste  fixe  104  sur  laquelle  porte  l'ergot 

35  1  03  du  levier  de  réarmement  100  est  formée  par  la 
tranche  de  la  platine  48. 

Sur  le  trajet  de  la  branche  89  du  ressort  d'ouver- 
ture  60,  et,  plus  précisément,  sur  le  trajet  de  son  pro- 
longement  94,  est  interposée  une  languette  d'auto- 

40  coupure  1  08  appartenant  au  circuit  de  test  40. 
Conjointement,  ce  circuit  de  test  40  comporte  une 

languette  de  connexion  109  qui,  solidaire  du  capot 
20,  porte  librement  sur  une  borne  de  connexion  110 
solidaire  du  boîtier  12,  figure  10. 

45  En  pratique,  la  languette  d'autocoupure  1  08  et  la 
languette  de  connexion  109  appartiennent  l'une  et 
l'autre  à  une  lamelle  métallique  111,  dont  elles  for- 
ment  d'un  seul  tenant  des  prolongements  latéraux,  et 
qui  est  rapportée  sur  le  capot  20,  et,  plus  précisé- 

50  ment,  sur  des  colonnettes  112  prévues  à  cet  effet  en 
saillie  sur  la  paroi  principale  25  de  ce  capot  20. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  bor- 
ne  de  connexion  110  est  formée  par  le  conducteur 
électrique  18N  de  neutre  situé  en  amont  dans  le  cir- 

55  cuit  correspondant,  et,  plus  précisément,  par  l'extré- 
mité  de  l'enroulement  37N  solidarisé  au  tronçon  de  ce 
conducteur  électrique  18N  de  neutre  parallèle  à  la  pa- 
roi  principale  25  du  capot  20. 

5 



g EP  0  685  867  A1 10 

Pour  favoriser  son  contact  avec  cette  borne  de 
connexion  110,  la  languette  de  connexion  109  est 
coudée. 

De  manière  usuelle,  le  circuit  de  test  40  est  sous 
le  contrôle  d'un  bouton  de  test  113  à  la  disposition  de 
l'usager. 

En  pratique,  ce  bouton  de  test  113  intervient  sur 
la  portion  de  façade  de  la  paroi  latérale  26  du  capot 
20,  à  la  faveur  d'une  échancrure  114  de  celle-ci. 

Il  porte  une  lamelle  métallique  115  comportant 
deux  branches,  à  savoir,  une  branche  116  longue, 
destinée  à  venir  coopérer  avec  la  patte  42  libre  de  la 
résistance  41,  et  une  branche  117,  courte,  destinée  à 
coopérer  avec  la  branche  86  du  ressort  d'ouverture 
60. 

Le  bouton  de  test  113  est  par  ailleurs  soumis  à 
des  moyens  élastiques  de  polarisation  118,  qui  le  sol- 
licitent  en  permanence  dans  une  direction  de  butée 
pour  laquelle  les  branches  116,  117  de  la  lamelle  mé- 
tallique  115  sont  en  l'air. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  le  mécanisme  de  déclen- 
chement  24  comportant,  sous  la  forme  de  pièces  dis- 
tinctes,  plusieurs  ressorts,  en  l'espèce  le  ressort  de 
rappel  54  du  levier  de  déclenchement  51,  le  ressort 
d'ouverture  60,  et  le  ressort  d'amortissement  75,  cha- 
cun  de  ces  ressorts  54,  60,  75  appartient  à  un  sous- 
ensemble,  68  ou  85,  par  l'intermédiaire  duquel  il  est 
avantageusement  susceptible  d'être  rapporté  sur  le 
capot  20. 

Au  montage,  et  indépendamment  du  détecteur  de 
défaut  21  et  de  la  résistance  41  du  circuit  de  test  40, 
il  est  donc  d'abord  procédé  à  l'assemblage  de  ces 
deux  sous-ensembles  68  et  85. 

Après  la  mise  en  place  du  blindage  métallique  46 
et  du  relais  sensible  22,  ces  deux  sous-ensembles  68 
et  85  sont  rapportés  à  leur  tour  sur  le  capot  20. 

Le  sous-ensemble  68  est  mis  en  place  avant  le 
sous-ensemble  85,  ou  après  celui-ci. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  sous-ensemble  85  porte  pré- 
férentiellement  dès  l'origine  le  levier  de  réarmement 
1  00,  et,  lors  de  sa  mise  en  place,  par  engagement  sur 
l'axe  56  correspondant  du  capot  20,  la  branche  86  du 
ressort  d'ouverture  60  vient  porter  sur  le  chanfrein  88 
du  plot  87  du  capot  20,  en  sorte  que,  suivant  ensuite 
la  pente  de  ce  chanfrein  88,  tel  que  schématisé  par 
une  flèche  F1  sur  la  figure  7,  elle  met  progressive- 
ment  en  contrainte  le  ressort  d'ouverture  60,  jusqu'à 
son  engagement  définitif  sur  le  plot  87. 

Ainsi,  la  mise  sous  contrainte  du  ressort  d'ouver- 
ture  60  se  fait  avantageusement  de  manière  aisée  et 
systématique. 

Conjointement,  le  levier  d'actionnement  55  vient 
porter  par  son  bras  96  sur  un  plot  120  qui,  solidaire 
du  capot  20,  en  venant  en  pratique  d'un  seul  tenant 
de  la  paroi  principale  25  de  celui-ci,  définit  sa  position 
de  déclenchement,  tel  que  représenté  sur  la  figure  9. 

Pour  faciliter  la  mise  en  place  du  sous-ensemble 
85,  ce  plot  120  peut  également  être  chanfreiné. 

Ainsi  qu'on  l'aura  compris,  lors  des  manipulations 
du  sous-ensemble  85  nécessaires  à  sa  mise  en  place 
sur  le  capot  20,  le  maintien  du  ressort  d'ouverture  60 
sur  le  levier  d'actionnement  55  se  trouve  confirmé  par 

5  les  épaulements  axiaux  90  et  91  de  ce  levier  d'action- 
nement  55  entre  lesquels  s'étend  sa  branche  89. 

Après  la  mise  en  place  des  sous-ensembles  68 
et  85  sur  le  capot  20,  il  est  procédé  à  celle  de  la  platine 
48  et  de  la  lamelle  métallique  111. 

10  II  suffit,  ensuite,  de  rapporter  le  capot  20  sur  le 
boîtier  12. 

La  languette  de  connexion  109  de  la  lamelle  mé- 
tallique  111  vient  alors  porter  d'elle-même  sur  la  bor- 
ne  de  connexion  110  correspondante. 

15  Pour  le  passage  du  mécanisme  de  déclenche- 
ment  24  de  sa  configuration  de  déclenchement  repré- 
sentée  sur  la  figure  9  à  sa  configuration  d'enclenche- 
ment,  la  manette  de  manoeuvre  14  du  dispositif  de 
déclenchement  principal  11  est  basculée  de  sa  posi- 

20  tion  de  déclenchement  représentée  sur  cette  figure  9 
à  sa  position  d'enclenchement  représentée  sur  la  fi- 
gure  12,  tel  que  schématisé  par  une  flèche  F2  sur  les 
figures  9  et  11. 

Par  son  ergot  15,  la  manette  de  manoeuvre  14 
25  vient  porter  sur  le  nez  101  du  levier  de  réarmement 

100,  tel  que  représenté  à  la  figure  11,  et,  par  l'inter- 
médiaire  de  ce  levier  de  réarmement  100,  elle  entraî- 
ne  en  rotation  le  levier  d'actionnement  55  autour  de 
l'axe  56,  suivant  la  flèche  F3  de  la  figure  11,  cepen- 

30  dant  que,  par  son  ergot  1  03,  le  levier  de  réarmement 
100  suit  la  piste  fixe  104. 

A  un  certain  moment,  le  crochet  64  du  levier  d'ac- 
tionnement  55  efface  élastiquement  le  levier  de  dé- 
clenchement  51  et  s'engage  au-delà  du  crochet  62  de 

35  celui-ci,  tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur 
la  figure  12. 

Tel  que  représenté  à  la  figure  1  2,  il  en  résulte  l'ap- 
parition  d'un  jeu  entre  le  percuteur  47  du  relais  sen- 
sible  22  et  le  bras  53  du  levier  de  déclenchement  51  . 

40  Le  ressort  d'ouverture  60  se  trouve  conjointe- 
ment  progressivement  sous  contrainte,  cependant 
que,  par  son  prolongement  94,  sa  branche  89  vient 
porter  élastiquement  sur  la  languette  d'autocoupure 
108. 

45  Le  mouvement  de  la  manette  de  manoeuvre  14 
étant  poursuivi,  l'ergot  15  de  cette  manette  de  ma- 
noeuvre  14  vient  à  échapper  au  nez  101  du  levier  de 
réarmement  100,  après  s'être  trouvé  aligné  avec 
l'axe  de  rotation  de  la  manette  de  manoeuvre  14  et 

50  celui  du  levier  de  réarmement  100. 
Le  levier  d'actionnement  55  est  alors  l'objet  d'un 

léger  mouvement  rétrograde  de  rotation  au  terme  du- 
quel  il  se  trouve  retenu  en  position  d'enclenchement 
par  le  levier  de  déclenchement  51  ,  par  crochetage  de 

55  son  crochet  64  sur  le  crochet  62  de  celui-ci,  cepen- 
dant  que  la  branche  89  du  ressort  d'ouverture  60  res- 
te  au  contact  de  la  languette  d'autocoupure  108. 

Le  basculement  de  la  manette  de  manoeuvre  14 
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est  alors  poursuivi  jusqu'à  verrouillage  en  position 
d'enclenchement  de  celle-ci. 

Mais,  ainsi  qu'on  le  notera,  ce  verrouillage,  qui 
implique  la  fermeture  des  contacts  du  dispositif  de 
déclenchement  principal  11,  n'intervient  qu'après 
l'armement  du  mécanisme  de  déclenchement  24,  qui, 
de  ce  fait,  peut  agir  immédiatement  dans  le  cas  d'un 
défaut. 

Dans  l'éventualité  d'un  tel  défaut,  le  percuteur  47 
du  relais  sensible  22  vient  agir  sur  le  bras  53  du  levier 
de  déclenchement  51,  et,  par  rotation  autour  de  son 
axe  52,  suivant  la  flèche  F4  de  la  figure  12,  celui-ci 
provoque  la  rupture  des  moyens  d'accrochage  dé- 
brayables  59,  ce  qui  libère  le  levier  d'actionnement 
55. 

Sous  la  sollicitation  du  ressort  d'ouverture  60,  ce- 
lui-ci  revient  à  sa  position  de  déclenchement. 

Ce  faisant,  il  agit  par  son  doigt  95  sur  l'organe  de 
déclenchement  du  dispositif  de  déclenchement  prin- 
cipal  11,  ce  qui  provoque  l'ouverture  des  contacts  de 
celui-ci,  et  le  retour  de  la  manette  de  manoeuvre  14 
à  sa  position  de  déclenchement. 

Conjointement,  par  son  ergot  126,  le  levier  d'ac- 
tionnement  55  vient  porter  sur  la  branche  80  du  res- 
sort  d'amortissement  75,  et,  sous  la  sollicitation  qui 
en  résulte  pour  lui,  le  levier  de  déclenchement  51  bas- 
cule  autour  de  son  axe  52  dans  le  sens  opposé  à  la 
flèche  F4  de  la  figure  12,  ce  qui  le  conduit  à  venir  agir 
sur  le  percuteur  47  du  relais  sensible  22  et,  ainsi,  à 
provoquer  le  réarmement  de  celui-ci. 

Ainsi  qu'on  le  comprendra,  le  ressort  d'amortis- 
sement  75  épargne  avantageusement  au  levier  de 
déclenchement  51  le  choc  dû  à  l'action  du  levier  d'ac- 
tionnement  55. 

Ainsi,  en  outre,  qu'on  le  notera,  le  réarmement  du 
relais  sensible  22  se  fait  par  le  levier  d'actionnement 
55,  et  non  pas  par  la  manette  de  manoeuvre  14. 

Il  en  résulte  que,  quelle  que  soit  la  position  de  cet- 
te  manette  de  manoeuvre  14,  ce  relais  sensible  22 
n'est  jamais  ouvert,  ce  qui  est  avantageusement  fa- 
vorable  au  maintien  de  sa  magnétisation. 

Lorsque  le  mécanisme  de  déclenchement  24  est 
en  configuration  d'enclenchement,  la  manette  de  ma- 
noeuvre  14  peut  être  basculée  de  sa  position  d'en- 
clenchement  à  sa  position  de  déclenchement,  sans 
qu'il  en  résulte  un  déclenchement  de  ce  mécanisme 
de  déclenchement  24. 

En  effet,  lors  du  mouvement  correspondant,  la 
manette  de  manoeuvre  14  efface  simplement  élasti- 
quement  le  levier  de  réarmement  1  00,  qui  revient  en- 
suite  à  sa  position  initiale  sous  la  sollicitation  de  ses 
moyens  élastiques  de  polarisation  105,  sans  qu'il  en 
résulte  une  quelconque  sollicitation  sur  le  levier  d'ac- 
tionnement  55,  et,  donc,  sur  les  moyens  d'accrocha- 
ge  débrayables  59  par  lesquels  il  est  retenu  en  posi- 
tion  d'enclenchement  par  le  levier  de  déclenchement 
51. 

Autrement  dit,  le  dispositif  de  déclenchement  dif- 

férentiel  10  suivant  l'invention  reste  alors  avantageu- 
sement  armé. 

Il  en  est  de  même  si,  au  contraire,  la  manette  de 
manoeuvre  14  est  basculée  de  sa  position  de  déclen- 

5  chement  à  sa  position  d'enclenchement. 
S'il  est  agi  sur  le  bouton  de  test  113,  la  lamelle 

métallique  115  ferme  le  circuit  de  test  40. 
Du  fait  de  la  résistance  41  ,  il  se  crée  alors  un  dé- 

séquilibre  entre  les  enroulements  37P  et  37N  du  pri- 
10  maire  du  tore  bobiné  constituant  le  détecteur  de  dé- 

faut  21  . 
Assimilable  à  un  défaut,  ce  déséquilibre  provo- 

que,  suivant  le  processus  précédent,  l'ouverture  du 
mécanisme  de  déclenchement  24. 

15  Du  fait  de  cette  ouverture,  la  branche  89  du  res- 
sort  d'ouverture  60  s'éloigne  de  la  languette  d'auto- 
coupure  108  ;  toute  circulation  de  courant  dans  le  cir- 
cuit  de  test  40  est  dès  lors  interrompue,  même  si  l'ac- 
tion  exercée  sur  le  bouton  de  test  11  3  est  poursuivie, 

20  ce  qui  ménage  avantageusement  la  résistance  41  . 
Suivant  la  variante  de  réalisation  représentée  sur 

les  figures  14  à  16,  la  languette  constituant  les 
moyens  élastiques  de  polarisation  105'  du  levier  de 
réarmement  100  est  droite,  et  elle  s'étend  entre  deux 

25  butées  fixes  125,  126,  l'une  avant,  l'autre  arrière,  ve- 
nues  du  capot  20. 

Pour  la  configuration  de  déclenchement  repré- 
sentée  sur  la  figure  15,  cette  languette  porte  sur  la 
butée  avant  125,  en  sorte  que,  comme  précédem- 

30  ment,  le  levier  de  réarmement  100  porte  lui-même, 
par  son  ergot  103,  sur  la  piste  fixe  104. 

Comme  précédemment,  également,  il  est  donc 
alors  interposé  par  son  nez  1  01  sur  le  trajet  de  l'ergot 
15  de  la  manette  de  manoeuvre  14  du  dispositif  de 

35  déclenchement  principal  11,  pour  le  réarmement  de 
l'ensemble. 

Par  contre,  pour  la  configuration  d'enclenche- 
ment  représentée  sur  la  figure  16,  la  languette  for- 
mant  ces  moyens  élastiques  de  polarisation  1  05'  por- 

40  te  sur  la  butée  arrière  126. 
Le  levier  de  réarmement  1  00  étant  de  ce  fait  bas- 

culé,  son  ergot  1  03  ne  porte  plus  sur  la  piste  fixe  1  04, 
et  son  nez  101  est  suffisamment  effacé,  c'est-à-dire 
suffisamment  écarté  de  la  manette  de  manoeuvre  14, 

45  pour  qu'il  ne  soit  plus  en  mesure  d'interférer  avec  l'er- 
got  15  de  celle-ci  lors  de  son  basculement. 

Ainsi,  l'ouverture  et  la  fermeture  du  dispositif  de 
déclenchement  principal  11  par  la  manette  de  ma- 
noeuvre  14  peuvent  avantageusement  se  faire  sans 

50  bruit  ni  sensation  particulière  pour  l'opérateur,  alors 
que,  dans  la  forme  de  réalisation  précédente,  l'effa- 
cement  élastique  du  levier  de  réarmement  100  étant 
au  contraire  susceptible  d'engendrer  un  tel  bruit  et 
une  telle  sensation  particulière. 

55  Bien  entendu  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représen- 
tées  mais  englobe  toute  variante  d'exécution. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  du  gen- 
re  comportant,  sous  un  capot  (20)  par  lequel  il  est 
accolé  au  boîtier  (12)  d'un  dispositif  de  déclen-  5 
chement  principal  (11),  un  détecteur  de  défaut 
(21)  apte  à  délivrer  un  courant  différentiel  en  ré- 
ponse  à  un  défaut,  un  relais  sensible  (22)  desser- 
vi  par  le  détecteur  de  défaut  (21),  et  un  mécanis- 
me  de  déclenchement  (24)  qui,  sous  le  contrôle  10 
du  relais  sensible  (22),  est  apte  à  intervenir  sur  le 
dispositif  de  déclenchement  principal  (11),  carac- 
térisé  en  ce  que  le  relais  sensible  (22)  et  le  mé- 
canisme  de  déclenchement  (24)  sont  portés  par 
le  capot  (20),  tandis  que  le  détecteur  de  défaut  15 
(21)  est  porté  par  le  boîtier  (12)  du  dispositif  de 
déclenchement  principal  (11). 

2.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que,  un  cir-  20 
cuit  de  test  (40)  mettant  en  oeuvre  une  résistance 
(41)  étant  prévu,  la  résistance  (41)  est  portée  par 
le  boîtier  (12)  du  dispositif  de  déclenchement 
principal  (11). 

25 
3.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 

la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que,  à  l'ex- 
clusion  du  détecteur  de  défaut  (21  )  et  de  la  résis- 
tance  (41),  tous  ses  constituants  sont  portés  par 
le  capot  (20).  30 

4.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que,  le  mécanisme  de  déclenche- 
ment  (24)  comportant,  sous  la  forme  de  pièces  35 
distinctes,  plusieurs  ressorts  (54,  60,  75),  chacun 
de  ces  ressorts  (54,  60,  75)  appartient  à  un  sous- 
ensemble  (68,  85)  par  l'intermédiaire  duquel  il  est 
rapporté  sur  le  capot  (20). 

40 
5.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 

l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  mécanisme  de  déclenchement 
(24)  comporte  un  levier  de  déclenchement  (51), 
qui,  monté  rotatif  sur  un  axe  (52)  solidaire  du  ca-  45 
pot  (20),  comporte  un  bras  (53)  sur  lequel  peut 
agir  le  relais  sensible  (22),  un  ressort  de  rappel 
(54)  qui  sollicite  en  permanence  le  levier  de  dé- 
clenchement  (51)  en  direction  du  relais  sensible 
(22)  ,  un  levier  d'actionnement  (55),  qui,  monté  ro-  50 
tatif  sur  un  axe  (56)  solidaire  du  capot  (20)  et  dis- 
tinct  du  précédent,  comporte  un  bras  (58)  par  le- 
quel  il  peut  agir  sur  le  dispositif  de  déclenche- 
ment  principal  (11),  des  moyens  d'accrochage 
débrayables  (59)  par  lesquels  le  levier  de  déclen-  55 
chement  (51)  est  apte  à  retenir  en  position  d'en- 
clenchement  le  levier  d'actionnement  (55),  et  un 
ressort  d'ouverture  (60)  qui  sollicite  en  perma- 

nence  le  levier  d'actionnement  (55)  en  direction 
d'une  position  de  déclenchement  écartée  angu- 
lairement  de  sa  position  d'enclenchement. 

6.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  le  res- 
sort  de  rappel  (54)  du  levier  de  déclenchement 
(51)  est  un  ressort  de  torsion,  qui,  par  sa  partie 
médiane  de  torsion  (65),  est  engagé  sur  un 
moyeu  (66)  du  levier  de  déclenchement  (51)  pré- 
sentant  en  saillie  un  ergot  (67)  pour  sa  retenue, 
en  sorte  que,  au  montage,  il  appartient,  avec  ce 
levier  de  déclenchement  (51),  à  un  même  sous- 
ensemble  (68). 

7.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  le  res- 
sort  d'ouverture  (60)  est  un  ressort  de  torsion, 
qui,  par  sa  partie  médiane  de  torsion  (82),  est  en- 
gagé  sur  un  moyeu  (83)  du  levier  d'actionnement 
(55)  présentant  en  saillie  un  ergot  (84)  pour  sa  re- 
tenue,  en  sorte  que,  au  montage,  il  appartient, 
avec  ce  levier  d'actionnement  (55),  à  un  même 
sous-ensemble  (85). 

8.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que,  l'une 
des  branches  (86)  du  ressort  d'ouverture  (60) 
étant  en  appui  contre  un  plot  (87)  solidaire  du  ca- 
pot  (20),  ledit  plot  (87)  présente  un  chanfrein  (88) 
à  son  extrémité  libre,  pour  une  mise  sous 
contrainte  automatique  de  ce  ressort  d'ouverture 
(60)  au  montage. 

9.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  l'autre 
des  branches  (89)  du  ressort  d'ouverture  (60)  est 
en  appui  contre  un  épaulement  axial  (90)  du  le- 
vier  d'actionnement  (55),  et,  du  côté  opposé  à  ce- 
lui-ci,  elle  longe,  au  moins  localement,  un  autre 
épaulement  axial  (91)  de  ce  levier  d'actionne- 
ment  (55). 

10.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  9,  caractérisé  en  ce  que,  un  cir- 
cuit  de  test  (40)  étant  prévu,  ladite  autre  branche 
(89)  du  ressort  d'ouverture  (60)  comporte  un  pro- 
longement  (94)  sur  le  trajet  duquel  est  interposée 
une  languette  d'autocoupure  (108)  appartenant  à 
ce  circuit  de  test  (40). 

11.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que,  sur  sa 
face  opposée  au  relais  sensible  (22),  le  bras  (53) 
du  levier  de  déclenchement  (51)  sur  lequel  peut 
agir  ce  relais  sensible  (22)  est  soumis  à  un  res- 
sort  d'amortissement  (75)  qui  est  lui-même  sou- 
mis  au  levier  d'actionnement  (55). 

8 
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12.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  11  ,  caractérisé  en  ce  que  le  res- 
sort  d'amortissement  (75)  est  un  ressort  de  tor- 
sion,  qui,  par  sa  partie  médiane  de  torsion  (76), 
est  engagé  sur  un  moyeu  (77)  du  levier  de  déclen- 
chement  (51)  présentant  en  saillie  un  ergot  (81) 
pour  sa  retenue,  en  sorte  que,  au  montage,  ce 
ressort  d'amortissement  (75)  appartient,  avec  le 
levier  de  déclenchement  (51),  à  un  même  sous- 
ensemble  (68),  et,  outre  le  bras  (53)  sur  lequel 
peut  agir  le  relais  sensible  (22)  et  sur  lequel  porte 
l'une  des  branches  (78)  du  ressort  d'amortisse- 
ment  (75),  le  levier  de  déclenchement  (51) 
comporte  un  autre  bras  (79),  qui  contrebute  l'au- 
tre  branche  (80)  du  ressort  d'amortissement  (75). 

13.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que,  sur  le 
levier  d'actionnement  (55),  est  monté  rotatif  un 
levier  de  réarmement  (100),  qui,  sous  la  sollicita- 
tion  de  moyens  élastiques  de  polarisation  (105, 
1  05'),  est  apte  à  porter  par  un  ergot  (1  03)  sur  une 
piste  fixe  (1  04),  au  moins  pour  la  configuration  de 
déclenchement,  et  qui,  par  un  nez  (101,  est  alors 
interposé  sur  le  trajet  d'un  ergot  (1  5)  solidaire  de 
la  manette  de  manoeuvre  (14)  du  dispositif  de  dé- 
clenchement  principal  (11). 

14.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  13,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  élastiques  de  polarisation  (1  05)  du  levier 
de  réarmement  (1  00)  prennent  appui  sur  le  levier 
d'actionnement  (55). 

15.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  13,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  élastiques  de  polarisation  (105')  du  le- 
vier  de  réarmement  (100)  s'étendent  entre  deux 
butées  (125,  126)  fixes. 

16.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  13  à  15,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  élastiques  de  po- 
larisation  (105,  105')  du  levier  de  réarmement 
(100)  sont  d'un  seul  tenant  avec  celui-ci. 

17.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  13  à  16,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  le  mécanisme  de  déclenche- 
ment  (24)  s'étendant  entre  le  capot  (20)  et  une 
platine  (48)  solidaire  de  celui-ci,  la  piste  fixe  (1  04) 
est  formée  par  la  tranche  de  cette  platine  (48). 

18.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  le  levier 
d'actionnement  (55)  porte  une  palette  (97)  qui,  en 
position  de  déclenchement,  est  à  l'aplomb  d'une 
fenêtre  (98)  du  capot  (20). 

19.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  18,  caractérisé  en  ce  que,  d'un 
seul  tenant  avec  la  palette  (97)  qu'il  porte,  le  le- 
vier  d'actionnement  (55)  est  en  matière  synthéti- 

5  que  colorée. 

20.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  le  levier 
d'actionnement  (55)  porte  en  bout  d'un  bras  (58) 

w  un  doigt  (95)  qui,  pour  son  action  sur  le  dispositif 
de  déclenchement  principal  (11),  est  engagé 
dans  le  boîtier  (12)  de  celui-ci,  à  la  faveur  d'une 
boutonnière  (19)  prévue  à  cet  effet  dans  ce  boî- 
tier  (12). 

15 
21.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 

l'une  quelconque  des  revendications  1  à  20,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  un  circuit  de  test  (40)  étant 
prévu,  ledit  circuit  de  test  (40)  comporte  un  lan- 

20  guette  de  connexion  (109),  qui,  solidaire  du  capot 
(20),  porte  librement  sur  une  borne  de  connexion 
(110)  solidaire  du  boîtier  (12)  du  dispositif  de  dé- 
clenchement  principal  (11). 

25  22.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
les  revendications  1  0  et  21  ,  prises  conjointement, 
caractérisé  en  ce  que  la  languette  de  connexion 
(109)  et  la  languette  d'autocoupure  (108)  appar- 
tiennent  l'une  et  l'autre  à  une  lamelle  métallique 

30  (111)  rapportée  sur  le  capot  (20). 

23.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  22,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  entre  le  capot  (20)  et  le  boî- 

35  tier  (1  2)  du  dispositif  de  déclenchement  principal 
(11)  interviennent  au  moins  localement  des 
moyens  d'emboîtement  (35),  pour  un  préassem- 
blage  de  I'  ensemble. 

40  24.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  23,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  capot  (20)  forme  au  moins 
localement  un  auvent  (27)  par  lequel  il  recouvre 
la  portion  correspondante  de  la  tranche  du  boîtier 

45  (12)  du  dispositif  de  déclenchement  principal 
(11). 

25.  Dispositif  de  déclenchement  différentiel  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  24,  ca- 

50  ractérisé  en  ce  que,  d'un  côté,  au  moins,  le  capot 
(20)  présente  un  dégagement  (29)  à  niveau  avec 
les  bornes  de  connexion  (13P,  13N)  du  dispositif 
de  déclenchement  principal  (11). 
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